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RAPPORT DE MINORITÉ 

Rapport de M. Alberto Velasco 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Introduction 

Ce projet de loi, comme le 12228, s’inscrit dans un contexte où la Caisse 
de pensions de l’Etat de Genève (CPEG) est tout juste assez capitalisée pour 
satisfaire aux exigences de la loi, adoptée par une majorité de droite du 
Conseil national. Craignant que le taux de capitalisation chute à nouveau, le 
comité de la CPEG a adopté et en partie appliqué un plan de réduction des 
prestations. Par ailleurs, le Conseil d’Etat (CE) propose une solution de 
recapitalisation chère et mauvaise pour les assuré.e.s. En effet, le plan du CE 
est même pire pour les assuré.e.s que le « plan-épouvantail » du comité de la 
CPEG ! 

Les groupes que sont le PS, les Verts, Ensemble à Gauche et le MCG ont 
déposé un projet de loi prévoyant une solution qui est moins chère pour les 
salarié.e.s-contribuables et qui sauvegarde les rentes. Cette solution, qui est 
meilleure, a été approuvée par la commission des finances.  

La droite parlementaire (PLR, PDC et UDC) entend la combattre par tous 
les moyens, à commencer par des manœuvres parlementaires. Nous nous y 
opposons avec fermeté.  

 

Sous l’Entente PLR-PDC, on tourne en rond 

Sous la responsabilité de l’Entente, on est passé « De la capitalisation 
intégrale à la capitalisation partielle, de la capitalisation partielle à la 
capitalisation intégrale ». 

 
Historique 

La CPEG résulte de la fusion de la CEH et de la CIA. S’agissant de cette 
dernière, le pouvoir politique, avec une majorité de l’Entente et sous la 
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houlette de feu Robert Ducret, conseiller d’Etat radical, a mis en œuvre, en 
1980, un remaniement fondamental des statuts de cette Caisse. Elle a alors 
accepté le passage de la capitalisation intégrale à un système financier mixte 
prévoyant un objectif de couverture minimum de 50%.  

Mesdames et Messieurs les députés, voici l’origine du degré de 
capitalisation actuel de la CPEG, que certains PLR d’aujourd’hui font 
semblant de découvrir avec horreur, ignorants de leur propre histoire ou de 
mauvaise foi.  

De surcroît, certains font mine de ne pas comprendre qu’une institution de 
prévoyance avec un objectif de capitalisation minimale de 50% et un degré 
de couverture de 60% est plus sûre qu’une institution avec un objectif de 
capitalisation intégrale et un taux de couverture de tout juste 100%. 
Recapitaliser une caisse à 100%, selon le moment choisi, peut être une très 
mauvaise affaire. La caisse de pension des enseignants bernois et celle des 
fonctionnaires cantonaux bâlois ont perdu sur les marchés financiers chacune 
plus d’un milliard de francs l’année qui a suivi leur recapitalisation complète. 
D’une manière générale, le système en capitalisation est meilleur lorsque 
l’inflation est faible et les marchés donnent de bons rendements. Dans une 
situation inverse, comme au début des années 1980, le système en 
capitalisation est moins performant. Même dans l’embellie présente, une 
incertitude plane sur les marchés, car l’expérience démontre que les arbres ne 
peuvent monter jusqu’au ciel. 

 
Un taux de couverture minimum de 80%, en 2052… 

Malgré cela, à l’initiative du député libéral Serge Beck et avec une 
majorité comprenant le PLR, le PDC et l’UDC, le Parlement fédéral a décidé 
d’imposer une (re)capitalisation des institutions de prévoyance de droit 
public (IPDP). Afin d’éviter la ruine des collectivités publiques concernées 
par l’obligation de débourser immédiatement 50 à 60 milliards de francs, il 
n’a en revanche pas imposé une capitalisation à 100% sur dix ans, mais une 
capitalisation à 80% sur 40 ans, à partir du 1er janvier 2012. La LCPEG 
actuelle prévoit à ce propos un chemin de croissance précis pour satisfaire à 
cette exigence. Elle a aussi eu pour conséquence une baisse des prestations 
aux assurés, dès le 1er janvier 2014.  

 
Franc fort, rendements et taux technique faibles 

La décision de la Banque Nationale (BNS) d’introduire des taux négatifs 
à partir de janvier 2015 a été suivie par une réduction du taux technique (en 
simplifiant, le taux de rendement annuel moyen que l’institution espère 
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réaliser à long terme, compte tenu d’une marge de sécurité) utilisé par les 
institutions de prévoyance. Cette diminution du taux technique, préconisée 
par la Chambre suisse des experts en caisse de pension, résulte bien entendu 
du fait que le taux des obligations de la Confédération à dix ans est devenu 
négatif du fait de la décision de la BNS en 2015, ce que personne ne pouvait 
prévoir au moment de la création de la CPEG en 2012. Or, chaque baisse 
d’un demi-point du taux technique diminue mécaniquement le taux de 
couverture de la CPEG de 7% à 8%. Compte tenu de ce qui précède, le 
danger est apparu en 2016 que la CPEG ne puisse pas respecter le chemin de 
croissance de son taux de couverture. Ce taux de couverture avait reculé 
temporairement à 57,4%. Le Comité de la caisse a dès lors décidé un plan 
comprenant comme première mesure l’augmentation de l’âge de la retraite de 
64 à 65 ans, y compris pour les femmes, dès le 1er janvier 2018, et une future 
diminution de 10% du montant de chaque rente, pour un total de mesures 
d’économie de 15% à réaliser sur les prestations aux assuré.e.s. 

 

Le Conseil d’Etat veut un changement de primauté, mais impose aux 
assuré.e.s un risque très fort de baisse massive des prestations. 

Le Conseil d’Etat a alors proposé un plan de recapitalisation plus rapide 
de la CPEG, conditionné à un changement de primauté. Les assuré.e.s 
n’auraient plus droit à une retraite de 1,5% du salaire assuré pour chaque 
année d’assurance (ni même à 1,35% comme prévu par le plan d’économies 
du comité), mais à une rente d’un montant annuel de 5,48% (taux de 
conversion) du capital de prévoyance qu’ils auront accumulé au cours de leur 
durée d’assurance. Ce montant varierait d’année en année, suivant le taux 
d’intérêt qui peut être obtenu sur les capitaux investis par la caisse. Le taux 
de conversion du capital en rente pourra également être modifié en cas 
d’augmentation de la longévité.  

Le plan du Conseil d’Etat prévoit une (re)capitalisation à 80%, pour un 
montant d’environ quatre milliards, que la caisse re-prêterait à l’Etat, (faute 
pour la CPEG de pouvoir investir en une seule fois une somme aussi 
considérable). L’Etat rembourserait ce prêt dit simultané sur 40 ans, en 
versant à la CPEG un intérêt annuel fixe équivalent au taux technique en 
vigueur à l’adoption de la loi (soit actuellement 2,5%). Le plan du Conseil 
d’Etat impliquera selon lui une perte sur les rentes des assuré.e.s actifs et 
actives actuel.le.s de 4% environ, à condition que le taux d’intérêt versé sur 
toute la durée d’assurance soit de 2% et que le taux technique ne soit pas 
inférieur à 2%. Si le taux d’intérêt garanti sur les comptes est de 1%, la baisse 
des prestations par rapport au plan actuel d’assurance s’élèvera selon le CE à 
14%. Selon un expert indépendant, la baisse des prestations sera de 10%, 
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même avec un taux d’intérêt de 2% et un taux technique de 2,5%. Le plan du 
CE est donc pire pour les assuré.e.s que le « plan-épouvantail » du comité de 
la CPEG1. Par conséquent, quand certains affirment qu’en primauté des 
cotisations la CPEG sera « plus facile à piloter », cela veut simplement dire 
qu’il sera possible de baisser les prestations sans débat, par de simples 
ajustements techniques. 
 

Avec le PL 12188, un risque de 42% de se retrouver en sous-couverture 
une année seulement après l’entrée en vigueur de la loi 

D’autre part, la capitalisation en une seule fois à 80%, avec un objectif 
minimal de 75%, proposé par le CE comporte un risque de 42%, selon 
l’expert indépendant Coninco, de se retrouver en sous-couverture une année 
seulement après l’entrée en vigueur du nouveau plan, ce qui risque 
d’entraîner de nouvelles réductions des prestations. Enfin, l’Etat veut aller 
plus loin que la loi fédérale, en voulant capitaliser la CPEG à 100%, à raison 
d’une augmentation de 0,5% par année. 
 

Le PL 12228 : une alternative gagnant-gagnant-gagnant 

En considération de ce qui précède et de la crise du logement qui sévit à 
Genève depuis plus de 50 ans, le Cartel intersyndical de la fonction publique 
et l’Asloca ont lancé l’initiative IN 168, qui prévoit une capitalisation de la 
CPEG à 75% et non à 80%, un maintien du plan de prestations tel qu’en 
vigueur au 1er janvier 2017 et le remboursement du prêt simultané accordé 
par la CPEG à l’Etat de Genève prioritairement par des terrains constructibles 
ou des droits à bâtir, notamment dans le secteur Praille-Acacias-Vernets 
(PAV).  

L’initiative a abouti et a été validée. Cependant, compte tenu des longs 
délais que le Grand Conseil met à traiter les initiatives, le projet de loi 12228 
a été déposé par Mmes et MM. Christian Dandrès, Alberto Velasco, Jean 
Batou, Jocelyne Haller, Emilie Flamand-Lew, Frédérique Perler, François 
Baertschi, Daniel Sormanni, élu.e.s des partis suivants : PS, Les Verts, 
Ensemble à Gauche et MCG. Ce projet de loi a été approuvé par la majorité 
de la commission des finances. Il reprend pour l’essentiel le texte de 
l’initiative IN 1682 avec la différence qu’il préserve les prestations au niveau 
après le relèvement de l’âge réglementaire de la retraite, soit celles au 
1er janvier 2018 et non au 1er janvier 2017. Il prévoit notamment le maintien 
du système de la primauté des prestations, plus compréhensible pour les 

                                                           
1  Rapport du PL12228A, p. 625. 
2  IN 168. 
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assurés, une capitalisation à 75% (qui est largement suffisante) ainsi que le 
remboursement prioritaire du prêt simultané par la cession de terrains déjà en 
mains publiques, afin d’y construire du logement abordable (à l’exclusion du 
logement social). 
 

Une alternative moins coûteuse pour les salarié.e.s-contribuables 

Tant le PL 12228 que l’IN 168 sont moins coûteux pour la collectivité 
publique que le PL 12188 du Conseil d’Etat, comme il est démontré par deux 
experts indépendants3. Ils sont en outre plus respectueux de l’autonomie 
CPEG en matière de placement, car les terrains constructibles et droits à bâtir 
ne sont que proposés au comité de la CPEG et non imposés en 
remboursement du prêt, comme c’est le cas avec le PL 12188. Même avec les 
aménagements proposés par le Groupement des cadres, le PL 12188 expose 
les assuré.e.s actifs et actives actuel.le.s, notamment ceux de la tranche d’âge 
de 35 à 60 ans, à une perte très importante de leurs expectatives de rente4, 
sans les prémunir pour autant d’une nouvelle baisse future des prestations, 
notamment du fait du risque de pertes sur les marchés financiers et du 
franchissement rapide, après la recapitalisation, du seuil de sous-couverture 
déclenchant un nouvel assainissement.  

Face à cette situation, les commissaires PS ont été contactés par le 
Conseil d’Etat afin d’évoquer une solution. La solution proposée était la 
suivante : tout en acceptant le principe d’un passage à la primauté des 
cotisations, la solution garantirait mieux les intérêts des assuré.e.s à moyen 
terme et donnerait à la Caisse de pension une assise financière plus solide.  

Cette solution qui a été négociée avec le Conseil d’Etat comportait 
notamment des références à la loi sur les caisses de pensions du canton de 
Berne, de laquelle s’était inspiré le Conseil d’Etat, mais sans reprendre les 
cotisations d’assainissement prévues par la loi bernoise.  

Le Conseil d’Etat a accepté ces dispositions dans un premier temps, y 
compris le principe du remboursement du prêt par des terrains du PAV, ainsi 
qu’une compensation des pertes qu’engendrera le changement de système, 
par un mécanisme dégressif en fonction de l’âge (art. 71 ci-dessous). Ce 
compromis accepté, le Conseil d’Etat a fait volte-face et a prétendu derechef 
remplacer le mécanisme de compensation proposé, qui compare la perte 

                                                           
3  Cela est encore davantage le cas à prestations égales, cf. le rapport Coninco du 

18 décembre 2017 et le rapport du PL12228A, p. 673 sv. 
4  Il faudrait une cotisation globale de 26,5%, et non de 24%, comme le propose le 

CE, afin de maintenir les prestations à un niveau comparable à leur niveau actuel 
malgré le changement de primauté, cf. le PL 12228A, p. 674. 
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effectivement subie par l’assuré au moment de la retraite avec la situation 
actuelle, par un système de compensation imparfait et partiel, inspiré par le 
Groupement et l’Union des cadres de l’administration, qui laisserait l’entier 
du risque de la péjoration ultérieure des prestations reposer sur les assuré.e.s. 

 
Des critiques que l’on peut soupçonner de ne pas avoir lu les textes qu’ils 

critiquent 

Des critiques ont été émises par l’autorité de surveillance – reprises 
benoîtement par la majorité du comité de la CPEG et contre l’avis clairement 
exprimé de l’assemblée des délégués de la CPEG – à l’égard de l’IN 168 et 
du PL 12228. Selon ces critiques, ces deux textes imposeraient à la CPEG un 
certain type d’investissement, et restreindraient donc son autonomie. Il n’en 
est rien, car ces deux textes ne font que proposer à la caisse des terrains en 
remboursement du prêt simultané, ils ne l’imposent pas comme le fait le 
PL 12188 à son article 75, al. 5.  

D’autre part, les deux entités susmentionnées reprochent aux deux textes 
alternatifs de violer la règle de l’article 50 al. 2 de la loi sur la prévoyance 
professionnelle (LPP), qui prévoit que l’Etat peut fixer soit les dispositions 
concernant les prestations, soit celles concernant le financement, mais pas les 
deux. A nouveau, ces critiques sont infondées. 

En effet, le PL 12188 du CE subordonne le financement supplémentaire 
par l’Etat de 4 milliards de francs environ (une somme que l’Etat aurait dû de 
toute façon verser sous la forme de cotisations servant à recapitaliser la 
Caisse) à un changement de primauté (de la primauté des prestations à la 
primauté des cotisations), entraînant une baisse des prestations d’au moins 
4% selon le CE, mais en réalité d’au moins 10%5. Symétriquement, l’IN 168 
et le PL 12228 proposent à la CPEG un financement supplémentaire, si et 
pour autant que celle-ci désire maintenir les prestations. La CPEG n’est 
nullement obligée d’accepter ce financement supplémentaire et, partant, elle 
reste libre de fixer les prestations comme elle le veut. 

 
La Cour des comptes se réveille 

Enfin, mentionnons une récente prise de position de la Cour des comptes, 
selon laquelle le mécanisme de prêt simultané proposé tant par le Conseil 
d’Etat dans son PL 12188 que par l’IN 168 et le PL 12228 serait contraire au 
principe de la vérité des comptes, s’il n’était pas comptabilisé sur une seule 

                                                           
5  Message du PL 12188, p. 56, rapport PL 12228-A, p. 674. 
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année. Cela déclencherait le frein à l’endettement et constituerait un vrai 
obstacle aux investissements au cours des prochaines années.  

Remarquons tout d’abord qu’il est pour le moins curieux que le Conseil 
d’Etat soumette un projet de cette ampleur au Grand Conseil sans consulter la 
Cour des comptes. D’autre part, cette dernière devait connaître la lettre 
d’information de la CPEG du 24 octobre 2016, avertissant les assuré.e.s de la 
baisse du taux de couverture et de ses conséquences. En effet, les magistrats 
de la Cour des comptes sont tous affiliés à la CPEG. Vu la garantie de l’Etat 
envers la CPEG, un besoin supplémentaire de financement de celle-ci n’était 
donc pas à exclure.  

Quoi qu’il en soit, le canton de Berne a utilisé le mécanisme du prêt 
simultané, ce qui a fait fondre le capital propre du canton à zéro l’année 
suivant la recapitalisation. Cela serait également le cas du canton de Genève, 
dont le capital propre deviendrait négatif6. L’exemple du canton de Berne 
démontre cependant que la réduction du capital propre et son rétablissement 
par des amortissements réguliers de la dette sur un certain nombre d’années 
n’entraînent pas l’apocalypse financière, et que le canton en question n’est 
pas devenu, à notre connaissance, l’Argentine de Macri.  

On pourrait aussi prévoir des dispositions transitoires en lien avec la 
capitalisation de la CPEG afin d’éviter le déclenchement du mécanisme du 
frein à l’endettement. En l’occurrence, il s’agit d’adapter la loi à une décision 
politique en vue de résoudre une situation correspondant à une obligation de 
l’Etat envers la fonction publique.  

 
Stratégie de vote adopté par les signataires du PL 12228  

Comme indiqué précédemment, les signataires du PL 12228 privilégient 
l’adoption de ce (12228) en plénière. Toutefois, considérant l’éventualité où 
le projet de loi 12188 serait adopté en lieu et place du 12228, étant donné que 
les travaux de la commission des finances se déroulaient à une date ou l’on 
ne pouvait préjuger d’un changement de majorité, les commissaires du 
groupe PS ont décidé d’opposer les amendements proposés par le Conseil 
d’Etat à ceux correspondant aux propositions faites lors de la séance négociée 
avec le Conseil d’Etat. Ces propositions comportaient notamment des 
références à la loi sur les caisses de pensions du canton de Berne, de laquelle 

                                                           
6  Compte tenu du fait qu’il s’agit d’une dette comptable envers une autre entité 

étatique, à amortir de surcroît sur 40 ans, il serait logique de n’inscrire dans les 
comptes annuels que les intérêts et l’amortissement relatifs à l’année en question. 
Il serait également envisageable d’inscrire le tout sur une seule année, mais en 
exemptant le montant ainsi inscrit du calcul du frein à l’endettement. 
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s’était inspiré le Conseil d’Etat, mais sans reprendre les cotisations 
d’assainissement prévues par la loi bernoise. La solution proposée, comme 
indiqué précédemment, était la suivante : tout en acceptant le principe d’un 
passage à la primauté des cotisations, la solution garantirait mieux les intérêts 
des assuré.e.s à moyen terme et donnerait à la Caisse de pension une assise 
financière plus solide.  

Comme indiqué, le Conseil d’Etat a accepté ces dispositions dans un 
premier temps, y compris le principe du remboursement du prêt par des 
terrains du PAV, ainsi qu’une compensation des pertes qu’engendrera le 
changement de système, par un mécanisme dégressif en fonction de l’âge. 

Ensuite, à la surprise du groupe PS, il s’est rebiffé en présentant d’autres 
amendements qui vous sont présentés dans le cadre de ce rapport et que nous 
avons refusés en y opposant d’autres amendements et, concrètement, un 
amendement général, qui sera représenté en séance plénière pour tenir 
compte des objections de dernière minute du CE.  

Amendement du groupe PS ainsi formulé lors des travaux en commission, 
mais qui sera complété et modifié en fonction des remarques faites en 
dernière minute par le CE : 
 

Art. 6 
La Caisse applique un plan principal en primauté des cotisations. Les art. 29 
et 71 sont réservés. 
 

Art. 16  Traitement assuré 
1 Le traitement assuré sert de base pour le calcul des cotisations et des 
prestations des membres salariés et de l’employeur. 
2 Le traitement assuré correspond au traitement déterminant, moins une 
déduction de coordination avec l’assurance fédérale vieillesse et survivants 
(ci-après : AVS). 
 

Art. 25, al. 4 et 7 (nouvelle teneur) 
4 La Caisse doit présenter un taux de couverture d’au minimum 70% à la fin 
du premier exercice comptable qui suit l’entrée en vigueur de la loi modifiant 
la loi instituant la Caisse de prévoyance de l’Etat de Genève, du … (à 
compléter). 
7 Dès que la Caisse remplit les exigences de la capitalisation complète au 
sens des dispositions de la loi fédérale, avec une réserve de fluctuation 
appropriée, son financement est régi par le système de la capitalisation 
complète. 
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Art. 26, al. 2 et 4 (nouvelle teneur) 
2 La Caisse est en équilibre financier sur une base annuelle lorsque sa 
fortune de prévoyance est au moins égale au niveau fixé par l’article 25, 
alinéa 2, lettres a et b, et par l’article 25, alinéas 4 et 5. Elle est en équilibre 
financier à long terme si son plan de financement est conforme à l’article 28 
alinéa 1. 
4 Les provisions actuarielles devant être financées par capitalisation sont au 
moins égales à l’ensemble des engagements de prévoyance multiplié par le 
taux de couverture global à la valeur fixée à l’article 25, alinéas 4 et 5. 
 

Art. 29, al. 1, 4, 5, et 7 (nouvelle teneur) 
1 La Caisse est en découvert temporaire lorsque la fortune de prévoyance est 
inférieure aux provisions actuarielles devant être financées par la capitalisation 
au sens de l’article 25, alinéa 2, lettres a et b, à l’échéance d’un exercice 
annuel, ou lorsque les taux de couverture fixés par l’article 25, alinéas 4 et 5 
ne sont pas atteints à la fin de 2 exercices consécutifs. Il est tenu compte de 
l’article 71. 
4 La Caisse peut décider de prélever une cotisation temporaire 
d’assainissement maximale de 2% des traitements assurés, prise en charge à 
raison de moitié par l’employeur et de moitié par le membre salarié, pendant 
une durée de 4 ans consécutifs maximum. 
5 Si, malgré les dispositions de l’alinéa 4, le taux de couverture reste 
inférieur à celui imposé par l’alinéa 1 au terme d’un exercice comptable 
antérieur au 1er janvier 2024, la CPEG peut proposer au Conseil d’Etat le 
prélèvement des cotisations d’assainissement suivantes auprès des 
employeurs jusqu’à résorption du découvert : 

a) jusqu’à 10% des traitements assurés lorsque le degré de couverture au 
début de l’assainissement est inférieur de plus de 20 points de 
pourcentage au degré de couverture imposé ; 

b) jusqu’à 8% des traitements assurés lorsque le degré de couverture au 
début de l’assainissement est inférieur de 15 à 20 points du pourcentage 
au degré de couverture imposé ; 

c) jusqu’à 6% des traitements assurés lorsque le degré de couverture au 
début de l’assainissement est inférieur de 10 à 15 points de pourcentage 
au degré de couverture imposé ; 

d) jusqu’à 4% des traitements assurés lorsque le degré de couverture au 
début de l’assainissement est inférieur de 5 à 10 points de pourcentage 
au degré de couverture imposé ; 
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e) jusqu’à 2% des traitements assurés lorsque le degré de couverture au 
début de l’assainissement est inférieur de 1 à 5 points de pourcentage 
au degré de couverture imposé. 

7 Le Conseil d’Etat peut, sur avis motivé de l’expert et de l’Autorité de 
surveillance, s’écarter du taux de la cotisation d’assainissement décidé par 
la Caisse au sens de l’alinéa 5, si les prestations de l’art. 71 sont garanties. 
Il fixe par arrêté le montant des cotisations d’assainissement. 
 

Un art. 71 avait été adopté, de la teneur suivante : 

 

Art. 71 Contributions individuelles de transition (nouveau) 
1 La diminution des prestations résultant du passage de la primauté des 
prestations à la primauté des cotisations est compensée en tout ou partie. 
Un calcul comparatif est effectué entre les prestations qui auraient été 
versées en application du règlement en vigueur au 1er janvier 2018 et les 
prestations dues au moment de la réalisation du cas de prévoyance. La 
Caisse ne verse le montant compensatoire que lors de la survenance du 
cas de prévoyance. Le membre âgé de 60 ans ou plus au 31.12.2018 ne 
subit aucune perte. Pour les autres membres, la perte est compensée 
selon le pourcentage suivant : 
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Age au   pourcentage de compensation de la perte due 
31.12.2018  au changement de système 
 

59 98

58 96

57 94

56 92

55 90

54 88

53 86

52 84

51 82

50 80

49 78

48 76

47 74

46 72

45 70

44 68

43 66

42 64

41 62

40 60

39 58

38 56

37 54

36 52

35 50

 
2 Une provision est constituée à cet effet, au moyen de l’apport indiqué à 
l’article 73 alinéa 1. Elle est inscrite au passif du bilan.  
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3 La Caisse peut, par voie réglementaire, adopter des règles de 
compensations spécifiques pour certaines catégories particulières 
d’assurés. 
 

Section 2 Dispositions finales et transitoires 
du chap. XIII du… (à compléter) (nouvelle, comprenant  

les art. 70 à 78) 
 
Art. 73, al. 1, 2, 3 et 5 (nouvelle teneur) 
1 Un apport d’actifs est effectué en faveur de la Caisse. Cet apport d’actifs 
s’élève au montant permettant à la Caisse d’atteindre un taux de couverture 
de 75%, provision de l’article 71 al. 2 comprise. 
2 La réserve nécessaire au financement des montants compensatoires prévus 
à l’art. 71 alinéa 1 est calculée par l’expert de la Caisse. Le montant de 
l’apport d’actifs est calculé sur la base des comptes audités de la Caisse au 
31 décembre qui précède l’entrée en vigueur de la loi modifiant la loi 
instituant la Caisse de prévoyance de l’Etat de Genève, du … (à compléter), 
en prenant en compte : 

a)  les engagements envers les membres pensionnés calculés avec un taux 
d’intérêt technique égal ou supérieur à 2% et ;  

b)  les engagements envers les membres actifs calculés selon les bases et 
règles techniques en vigueur au 31 décembre 2016. 

3 L’expert calcule la provision de l’art. 71 al. 2 en se fondant sur le taux 
technique en vigueur au 31 décembre qui précède l’entrée en vigueur de la 
loi modifiant la loi instituant la Caisse de prévoyance de l’Etat de Genève, du 
… (à compléter), sur un taux de conversion de 5,48% et sur un intérêt de 
projection de 1,5%. 
5 Le montant de la provision prévue à l’article 71 al. 2 est porté au passif du 
bilan de la Caisse. 
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Vote en premier débat 

Ayant adopté la stratégie d’amender le PL 12188 le groupe PS a 
considéré qu’il était logique d’accepté le vote d’entré en matière. Celui-ci a 
été adopté par 11 oui (3 S, 1 Ve, 1 PDC, 4 PLR, 2 UDC), 2 non (1 EAG, 
1 MCG) et 2 abstentions (2 MCG). 

 

Vote en deuxième débat 

Afin d’accélérer nos travaux et puisque de part et d’autre il était proposé 
un certain nombre d’amendements, le président soumet au vote la proposition 
de procéder par des amendements généraux qui est acceptée à l’unanimité par 
15 oui (1 EAG, 3 S, 1 Ve, 1 PDC, 4 PLR, 2 UDC, 3 MCG). 

La suite du deuxième débat, dont les détails vous sont présentés par le 
rapporteur de majorité, du moins je le suppose, s’est concrétisée par 
l’adoption à la majorité de la commission de l’amendement général du 
groupe PS par 8 oui (1 EAG, 3 S, 1 Ve, 3 MCG) et 7 non (1 PDC, 4 PLR, 
2 UDC). 

Celui présenté par le groupe PLR consistant à revenir au PL 12188 tel que 
déposé par le Conseil d’Etat le 4 octobre 2017 est refusé par 7 oui (1 PDC, 
4 PLR, 2 UDC) et 8 non (1 EAG, 3 S, 1 Ve, 3 MCG). 

Ensuite, le président propose de mettre aux voix l’amendement général du 
Conseil d’Etat, mais plusieurs commissaires estiment que cela n’a plus de 
sens et qu’il est possible de faire figurer le contenu de l’amendement général 
du Conseil d’Etat dans le rapport sans que la commission n’ait à voter sur 
celui-ci. 

A la suite de quoi, le président note que le tableau avec les amendements 
du Conseil d’Etat, tel qu’il a été remis aujourd’hui à la commission, figurera 
donc dans le rapport de la commission. 

Le département fait savoir qu’il reste des incohérences à l’article 23 issu 
du 3e débat puisqu’il est encore question d’âge pivot et de durée d’assurance 
acquise, des principes qui ne sont plus applicables en primauté de cotisations. 
A l’article 29, alinéa 2, il y a un mécanisme redondant avec le mécanisme 
prévu à l’article 77, mais formulé d’une manière un peu différente. Enfin, 
dans les modifications à d’autres lois, à l’article 25 LRTPJ, il subsiste une 
référence à l’article 24 qui a été abrogé.  

Sans autre commentaire le président procède au vote d’ensemble du 
troisième débat PL 12188 qui est adopté par 7 oui (1 PDC, 4 PLR, 2 UDC), 
6 non (1 EAG, 3 S, 2 UDC) et 2 abstentions (1 Ve, 1 MCG). 
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S’agissant du rendu des rapports de majorité et de minorité et à la 
demande d’un commissaire socialiste qui estime que le rapport doit être 
rendu pour le mois de juin, cette proposition est soumise au vote la 
commission qui se prononce à sa majorité (8 oui (1 EAG, 3 S, 1 Ve, 3 MCG), 
3 non (1 PDC, 2 PLR) et 4 abstentions (2 PLR, 2 UDC)) pour que le rapport 
soit rendu au plus tard le 5 juin 2018. 

Ensuite, le même commissaire propose que l’on demande au Bureau que 
les PL 12188 et PL 12228 puissent être traités en même temps. 

Le groupe PLR annonce qu’il est formellement opposé à cette 
proposition. 

Mise aux voix la proposition d’adresser la demande au Bureau de 
voter simultanément le PL 12188 et le PL 12228 est acceptée par 8 oui 
(1 EAG, 3 S, 1 Ve, 3 MCG) et 7 non (1 PDC, 4 PLR, 2 UDC). 

 

Conclusion 

Au vu de ces explications, la minorité de la commission vous encourage, 
Mesdames et Messieurs les députés, à refuser ce projet de loi. 

Etant donné que l’amendement général proposé par le groupe PS a été 
adopté, on peut se demander la raison pour laquelle la minorité a décidé, lors 
du vote d’ensemble, de refuser ce projet de loi et vous recommander le refus. 
La raison a été développée dans le § concernant la stratégie adoptée et 
consistant à privilégier le vote du PL 12228. Cette décision a été prise lors du 
vote final à la veille des élections sans que l’on puisse se prévaloir du fait que 
la majorité d’alors serait reconduite, soit du résultat sorti des urnes. Il est 
évident qu’une majorité favorable au PLR et à ses satellites aurait sonné le 
glas du PL 12228 avant même que le rapport du 12188 ait été déposé ! Dans 
ce cas, il nous a semblé que le contenu du PL 12188 amendé, s’il venait à être 
adopté, serait plus avantageux pour la fonction publique que le projet de loi 
proposé par le Conseil d’Etat.  

Par contre, à la lecture du rapport de majorité on peut aisément voir que 
celle-ci a refusé tous les amendements proposés par la majorité et, lors du 
vote final, pour des raisons de flibusterie, a accepté ce projet de loi amendé 
par la minorité ! Le but étant de s’adjuger le rapport de majorité afin de 
retarder le plus possible son dépôt et de faire tout son possible pour faire 
échouer l’adoption du PL 12228. Car un des buts principaux du PLR et de ses 
satellites c’est de faire en sorte que les terrains du PAV en mains publiques 
puissent bénéficier aux promoteurs privés. De même, c’est aussi de 
désengager l’Etat de ses obligations envers la Caisse en proposant une 
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primauté de cotisations dont les coûts devront être assumés principalement 
par les fonctionnaires.  

Aujourd’hui, eu égard au fait que l’ensemble des groupes qui sont 
signataires du PL 12228 – PS, Ve, EAG et MCG – possèdent la majorité pour 
faire aboutir ce projet loi, nous recommandons le rejet du PL 12188 et 
l’adoption du PL 12228.  

 




